
 
 Département du Calvados 
Mairie de Feuguerolles-Bully 

 
Séance du conseil municipal 

du mercredi 12 juillet  2023 à 19h00 

 

L'an deux mille vingt-trois, le mercredi 12 juillet, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle des Ammonites, sous la présidence 
de Monsieur Franck Robillard, maire. 
 
Présents : Laurence Adam, Olivier Davy, Clarisse Fougeray, Fabien Lehalle, Bruno Onfroy, Olivier Pinel, Franck 
Robillard 

Procuration : Nicolas Gilles à Olivier Pinel, Thierry Gouix à Franck Robillard 

Excusés : Valérie Albareda, Nicolas Gilles, Thierry Gouix, Sonia Madelaine, Sarah Balouka, Sandrine Roullier 

Absents :  

Secrétaire de séance : Fabien Lehalle 

 
Rappel de l’ordre du jour : 

 
1. Approbation du compte rendu du conseil de juin 
2. Démission d’une conseillère municipale  
3. Prix de vente des parcelles quartier de la Croix 
4. Point ressources humaines et recrutement 
 
Questions et informations diverses 

 
1- Approbation du compte-rendu du conseil municipal de juin 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte-rendu du conseil municipal du mois de juin 
2023. 
 

2- Démission d’une conseillère municipale 

Franck Robillard informe le conseil municipal que pour des raisons personnelles Sandrine Roullier a 
donné sa démission du conseil municipal. Il rend lecture de sa lettre de démission. 

 
3- Prix de vente des parcelles quartier de la Croix 

 
Délibération 44/2023 

Franck Robillard rappelle au conseil municipal que suite à la forte demande de personnes 
intéressées par l’achat des 5 parcelles du quartier de la Croix, il est nécessaire de réviser le prix du 
mètre ². En effet celui-ci a été fixé par délibération 55/2020 du 17 septembre 2020 à 145€ du m², 
puis à 165€ le m², par délibération 43/2022 du 21 avril 2022. 
Il explique qu’en comparaison des prix des terrains actuellement constatés sur la commune ainsi 
que les communes voisines et de la taille des parcelles, le prix au m² mérite d’être rediscuté. 



Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité décide de fixer le prix de 180€ le m². 
 

4- Point ressources humaines et recrutement 
 

Franck Robillard rend compte des différents entretiens réalisés par la commission recrutement et 
informe la décision de celle-ci. 
Il détaille que 7 personnes ont été reçues en première entretien puis suite à un classement 4 
candidats ont été reçus pour un deuxième entretien. La commission doit faire un choix entre deux 
dernières candidates. 
Franck Robillard informe également de la nécessité de renforcer l’équipe des services techniques 
notamment au niveau des espaces verts. Il précise qu’il a reçu en entretien une habitante et 
informe le conseil que cette personne sera embauchée pour 22h/semaine sur 5 semaines (fin 
août/septembre).  

 
Questions et informations diverses 
 

• Sarah Balouka ne pouvant être présente, a transmis par mail son interrogation. Franck Robillard 
rend lecture : 
OSYS est un service départemental qui intervient auprès des victimes de violences conjugales, 
notamment par le biais d'un numéro de téléphone d'urgence accessible 7j/7 et la mise à 
disposition de logements d'urgence.  
OSYS a noué des partenariats avec différentes communes, et sur notre territoire, avec Maizet.  
Elle organise un événement le 23 juillet 2023, au Val de Maizet, ouvert à tous.  
Est-ce que nous aurions la possibilité de créer un partenariat ? De quel type ? Serait-ce intéressant 
d'aller les rencontrer le 23 juillet ?  
Après discussion, les différents conseillers aimeraient en savoir plus avant de se prononcer 
sur un éventuel partenariat, afin de savoir sous quelle forme il serait envisageable. La 
commune n’ayant pas de pas de logement à disposition.  

 

• Laurence Adam reparle de l’incendie de vendredi soir dernier sur Bully. Elle rapporte au 
conseil, qu’elle a eu de nombreuses plaintes sur la propreté de l’allée du Château et la taille 
de l’herbe sèche, beaucoup de personne ont peur suite à l’incendie de l’année dernière. 

 
• Fabien Lehalle s’interroge sur l’entretien des grilles d’évacuation. Il demande si la commune 
ne peut pas faire faire un devis pour un entretien annuel d’hydrocurage dans le réseau 
pluvial. Des demandes de devis auprès de différentes entreprises vont être faites afin d’avoir 
une estimation du cout (Saur, Safrec, Madeline). 
 
• Olivier Davy rapporte des plaintes sur la nouvelles activités d’Accrofury, la location de 
trottinettes, en effet le circuit passe dans le parc et les randonneurs se plaignent de la 
vitesse. 
Franck Robillard propose de rencontrer le responsable et ainsi de revoir également la 
hauteur du loyer car les charges (eau) ont augmenté. 
 

Séance levée à 20h38 


